
 
Position de l’ADC sur

La prévention des traumas 
buccofaciaux

 
 
 
Le dentiste devrait demander dans le cadre de la revue des antécédents du patient si ce dernier 
participe à une activité, organisée ou non, qui pourrait causer des blessures buccofaciales. Dans 
l'affirmative, il devrait recommander, à lui ou à ses parents/tuteurs, des moyens de se protéger 
contre ces blessures. Selon l'activité, un appareil intrabuccal, un protecteur facial/crânien, ou les 
deux, peuvent être requis pour la sécurité du patient. 
 
L'Association dentaire canadienne recommande que les organismes responsables de toute activité 
organisée élaborent et suivent un protocole de sécurité, afin de réduire le risque de blessures 
buccofaciales. Elle se fait un plaisir de servir de ressource aux groupes voulant établir un tel 
protocole. 
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L'information donnée ici a été produite par l'Association dentaire canadienne à l'intention des dentistes membres de 
l'ADC. Elle ne devrait pas remplacer la consultation d'un dentiste ou d'un médecin. Si vous avez des questions au 
sujet de cet énoncé de position, veuillez communiquer avec votre dentiste ou l'Association dentaire canadienne. 


